COMPTE-RENDU 1ER CONSEIL D’ECOLE 2011-2012

ECOLE MATERNELLE CHRISTIANI

4 novembre 2011
Elections :
Très forte participation cette année : 67,3%.
239 inscrits, 161 votants, 7 bulletins nuls.

Le conseil d’école demande à la Mairie de fournir une vraie urne pour le bon déroulement des élections.

Règlement intérieur :

Pas de modification apportée au règlement intérieur par rapport à l’année précédente.

La question du respect des horaires de l’école est soulignée.

Les parents demandent que le règlement intérieur soit distribué à tous les parents de l’école.

Il est également affiché sur le panneau dans le hall d’entrée de l’école.

Projet d’école :

3ème année du projet d’école triennal, axé en particulier autour de la maîtrise de la langue et d’activités scientifiques.

Travail autour de la maîtrise de la langue à partir de la littérature enfantine :

· travail sur le vocabulaire spécifique

· constitution d’un cahier de lecteur qui suit l’enfant de la petite à la grande section

· décloisonnement contes sur 1 semaine : mélange des enfants des différentes classes qui écoutent des contes lus par les maîtresses, le directeur et l’animateur EPL

· sorties en bibliothèque à organiser (probablement à la bibliothèque Clignancourt, celle de la Goutte d’Or étant actuellement fermée pour travaux)

· Le 9 décembre, de 19h à 21h, les parents et enfants de grande section seront invités à venir écouter des contes de Noël à la bibliothèque de l’école. Ces contes seront également racontés en langue des signes. Courant mai, ce seront les parents et les enfants de moyenne section qui seront conviés.

Travail autour d’activités scientifiques : 

· plantations dans la cour

· 2 cahiers de science seront réalisés par chaque classe de chaque niveau, puis transmis l’année suivante aux classes du niveau supérieur.

Sorties :

Un abonnement est souscrit au Studio 28, rue Tholozé, pour les élèves de grande section : 3 films pendant l’année. La participation est de 2,50€ par film pour les 2 premiers films. Le 3ème film est pris en charge par la coopérative scolaire.

Des sorties sont prévues à la Halle Saint Pierre (ateliers).

Les grandes sections iront en janvier au Cirque d’Hiver.

Festivités de Noël :

· Recherche en cours d’un spectacle pour les enfants.

· La Fête de Noël aura lieu le vendredi 16 décembre avec :

· Un petit déjeuner avec les parents dans chaque classe, avec une mini chorale des enfants de la classe (de 8h30 à 9h30)

· Grande chorale avec tous les enfants dans le préau de l’école après la récréation, mais sans les parents, faute de place suffisante.

· Cadeau/surprise pour chaque classe.
Interclasse et goûter :

Pas de changement, avec 2 services de cantine :

· 1er service : 2 classes de petite section + 1 classe de moyenne section

· 2ème service : 2 classes de grande section + 1 classe de moyenne section.

8 surveillants d’interclasse + 2 ASEM s’occupent des enfants pendant le temps du midi :

· classe d’Aurélie : Rosida et Marcelle

· classe de Nathalie : Luce et Cathy

· classe de Blandine : Amina

· classe de Julie et Clotilde : Ilem

· classe de Valérie : Malvina

· classe de Nicole : Noémie

· Dounia qui reste à la cantine pendant les 2 services

· Yannick qui reste dans la cour pendant les 2 services

Soit 6 adultes pour 3 classes par service.

Grégory, l’animateur Espace Premiers Livres, prend en charge un groupe d’enfants de moyenne et grande section à la bibliothèque pendant le temps de « cour ».

La sieste pour les enfants de petite section démarre à 12h30. L’ASEM est présente jusqu’à 12h30. Luce et Rosida sont présentes pendants la sieste. Les enfants se lèvent vers 14h, mais peuvent dormir plus longtemps si besoin. 2 enfants de moyenne section qui ont besoin de ce temps de sieste sont également accueillis au dortoir.

Il est demandé aux animateurs / surveillants de cantine d’organiser des petits jeux avec les enfants.

L’école Christiani a désormais un 2ème animateur titulaire en plus de Grégory, c’est Noémie. Elle est présente le midi, et au goûter à Christiani, et au centre de loisirs André Del Sarte le mercredi et pendant les vacances scolaires. Le centre de loisirs André Del Sarte accueille de nombreux enfants de l’école Christiani, car le centre de loisirs Christiani est un centre à parité (enfants handicapés / enfants valides) dont le nombre d’enfants valides est limité à 15. Pour information à la rentrée 2012, il n’y aura que 5 places disponibles…

Les référents pour le goûter sont Rosida, Amina et Noémie. 

Grégory participe au goûter puis prend en charge un groupe d’enfants de petite section à la bibliothèque.

Demande de travaux :

Travaux réalisés depuis le dernier conseil d’école :

· pose de rideaux dans le préau

· vitres fêlées réparées

· réparation de la fontaine de la cour du rez-de-chaussée (eau froide). A noter : l’eau dans les toilettes est toujours chaude !

· protections du banc en béton de la cour refixées, mais qui restent fragiles…

Travaux demandés :

· pose d’une étagère dans chaque classe au-dessus de l’évier

· possibilité d’ouvrir plus de fenêtres avec limitateur d’ouverture dans les classes et la bibliothèque

· pose d’étagères dans la réserve du sous-sol

· possibilité d’éteindre toutes les lumières de l’école

· renouvellement du sol de la cour du RdC qui gondole ou de rétracte en créant des trous suivant la saison

· réparation du système d’évacuation des eaux de pluie de la cour du 4ème étage > de la boue / eau stagnante se forme systématiquement, et attire beaucoup les enfants…
· A noter : d’importantes pluies au mois d’août ont créé une inondation dans les classes et les couloirs (voir la vidéo du « ruisseau » dans les escaliers !)

Utilisation des talents des parents :

Les maîtresses demandent aux parents avec un talent particulier de se manifester pour animer une activité en classe (ex : musique…)

Les parents proposent aussi d’organiser des temps de lecture gérés par des parents volontaires, par exemple de 8h20 à 8h40, selon les disponibilités et les possibilités de chacun. 

Sectorisation :

La nouvelle sectorisation touche une seule rue dont les enfants dépendent de l’école Christiani en maternelle : les enfants de la rue Myrha seront scolarisés rue Richomme au lieu de Clignancourt à la rentrée 2012.

ZEP :

Le conseil d’école maintient la demande de l’école maternelle Christiani en zone prioritaire.

Coopérative scolaire :

En 2010-2011, les recettes s ‘élèvent à 7359, 82€, et les dépenses à 8150, 35€.

Les recettes proviennent des dons des parents (4310€), du bénéfice de la vente de photos (783€), d’une subvention de la caisse des écoles (581€), de la kermesse (850€), de la participation des parents aux spectacles et sorties (834€).

Les dépenses ont concerné les dépenses des classes (livres, jeux… 4254€), les dépenses de l’école (matériel de motricité, photocopies… 1832€), la cotisation OCCE (287€), les dépenses de spectacles et sorties (1509€), la kermesse (267€).
Le cahier de la coopérative scolaire est à la disposition des parents qui en font la demande.
